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Nouveaux tarifs 2011 pour l’accueil périscolaire: 
 

Suite à une demande de la Caisse d’Allocations Familiales, la Communauté de 
Communes du Centre Argonne s’est vue dans l’obligation de modifier ses tarifs 
concernant l’accueil périscolaire. Ces modifications ont été approuvées lors du 
Conseil Communautaire du 08 Juillet 2011. 
 

Accueil périscolaire: 

Accueil du mercredi: 

Tranche Quotient  
Familial 

Inférieur ou égal  
 à 700 € 

De 701 à 1000 € Supérieur ou égal 
 à 1001 € 

Tarif 1/2 journée         1,20€                 1,30€            1,70€ 
Tarif journée         2,30€                 2,50€            3,20€ 
Forfait mensuel jour-
née 

      25,00€               27,50€          35,00€ 

Forfait mensuel 
1/2journée 

      13,00€               14,00€          18,00€ 

Tranche Quotient  
Familial 

Inférieur ou égal 
 à 700 € 

De 701 à 1000 € Supérieur ou égal 
 à 1001 € 

Tarif         5,00€                 6,00€            8,00€ 

Un numéro « spécial rentrée » de Cen-
tr’Argonne Infos consacré essentielle-
ment d’une part à la vie associative sur 
notre territoire et d’autre part à un nou-
veau service de la Codecom : le service 
public d’assainissement non collectif 
couramment appelé SPANC. 
Dans un territoire comme le nôtre, la vie 
associative est un élément important de 
son dynamisme et en conséquence de 
son attractivité. En ne se référant 
qu’aux associations à vocation sportive, 
culturelle ou de loisirs, leur nombre est 
important et permet de couvrir locale-
ment la plupart de vos aspirations. Vo-
tre Communauté de Communes, par 
subvention ou par mise à disposition de 
locaux, contribue à leur développement 
mais ce sont vous, les adhérents, qui 
donnez à ces structures leur légitimité.  
Derrière chaque association, se ca-
chent des bénévoles qui donnent de 
leur temps et de leur argent pour parta-

ger leurs passions ou plus difficilement 
pour animer notre territoire. Nous nous 
devons de les remercier pour cet inves-
tissement dédié à la richesse de notre 
territoire, nous devons à tous ces diri-
geants un profond respect et ils savent 
qu’ils peuvent compter sur le soutien de 
votre Codecom. 
Un autre article est consacré au 
SPANC, il vous informera sur ce nou-
veau service qui concerne la plupart de 
nos habitants. C’est une nouvelle 
contrainte pour les propriétaires qui doit 
permettre de mieux gérer nos eaux 
usées et en conséquence d’améliorer la 
qualité de l’eau de nos rivières, seul 
exutoire de nos égouts. 
Pour conclure, je souhaite à chacun 
une bonne rentrée, notamment aux en-
fants de la vallée de la Biesme qui ont 
investi une partie des nouveaux locaux 
de leur école. 
   Dominique Durand 
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Clins d’oeil à nos partenaires 

 

Activités sportives: 
• BADMINTON (FAEC) à Clermont: 
Mini Bad (5 - 7 ans): Mercredi 17h30 à 18h30 
Poussins (7 - 10 ans): Mercredi 18h00 à 19h15 
Benjamins minimes (11-14 ans): Vendredi 16h45 à 18h00 
Cadets Juniors (15 - 18 ans) : Dimanche 10h30 à 12h00 
Adultes: Mercredi 19h15 à 21h00 
Reprise des cours à la rentrée scolaire 
Inscriptions et renseignements:  
Mme RECCHIA  03 54 65 04 38 ou 06 28 29 52 57 
 
• VOLLEY (FAEC) à Clermont: 
A partir de 17 ans, le Mardi à partir de 20h00 
Renseignements:  
M. BOUCHAUD 03 29 87 42 45  
 
• HANDBALL (FAEC) à Clermont: 
Moins de 14 ans: Mardi 18h30 à 20h00 
A partir de 14 ans et adultes: Vendredi 18h00 à 22h00 
Équipe femme compétition: Vendredi 19h30 à 21h00 
Renseignements et inscriptions :  
M. ANDRE - 06 03 69 41 95 
 
• KARATE  au dojo d’Auzéville: 
Enfants confirmés les Lundis 17h30 à 19h00  
Enfants débutants les Mercredis 18h00 19h00  
Adultes Kata les Lundis 19h00 à 21h00 
Adultes Karaté les Mercredis 19h00 à 21h00  
Renseignements et inscriptions: 
M. CALME - 03 29 87 41 64 
 
• JUDO et SELF-DEFENSE au dojo d’Auzéville: 
Judo Enfants (à partir de 4 ans): Mardi de 18h00 à 19h30 
Self-défense adultes: Mardi de 19h30 à 21h00 
Renseignements et inscriptions :  
M. COMMENCAIS - 06 89 44 31 38 
 

• GYM TONIC et STEP  à Clermont:  
Gym tonic: Vendredi de 19h30 à 20h30 
Step: Vendredi de 19h00 à 19h30 
Gym danse pour les 3 à 14 ans: Cours à définir par tranches 
d’âge.  
Reprise des cours le 09 Septembre 
Renseignements: Mme NOEL - 03 29 87 61 94 
 
• FOOTBALL Vétérans aux Islettes: 
Matchs amicaux Vendredis soirs ou Dimanches matins  
A partir de 35 ans 
Renseignements: M. VIGOUR - 03 29 88 24 87 
 
• GYM  à Dombasle: 
Gym pour adultes: Mercredi de 20h30 à 22h00 
Reprise le 7 Septembre 
Renseignements: M. COLLIN - 03 29 86 80 51 
 
• FOOTBALL Club du Val d’Argonne à Clermont: 
Enfants débutants le Mercredi 17h30 à 18h30 
Pas de jeunes. Adultes le Jeudi 18h00 à 20h30 
Renseignements : M. LAURO - 03 29 88 44 63        

Activités Bien - Être: 
• GYM SENIOR à Clermont: 
L’association ILCG propose, pour fin 2010,des cours de 
gym corps et mémoire pour les seniors les Lundis de 
15h30 à 16h30. 
Renseignements et inscriptions:  
Mme DENOYELLE - 03 29 88 44 88 
 
• RELAXATION EXPRESSION CORPORELLE : 
Pour les enfants de 3 à 7 ans, les Mercredis de 10h30 à 
11h30 à Clermont ou Aubréville. 
Tarif: 30 à 40€ par trimestre.  
Cours opérationnels à partir de 5 enfants 
Renseignements et inscriptions: 
Familles Rurales - 03 29 88 41 67 ou 06 83 40 43 68 
 

• GYM TONIC à Aubréville: 
Gym Tonic les Jeudis de 20h00 à 21h00. 
Renseignements et inscriptions: 
Familles Rurales - 03 29 88 41 67 ou 06 83 40 43 68 
 

• SOPHROLOGIE RELAXATION à Neuvilly: 
Organisé par l’association familles Rurales. 
A partir du 2 Septembre à la salle des Fêtes de Neuvilly 
Séances les Vendredis de 14h00 à 15h00 
17€ pour le mois de Septembre ; 49€ par trimestre ainsi 
que la cotisation à l’association 
Renseignements et inscriptions: 
 MONCEY Maud - 06 78 17 09 57 
 
• LIEUX D’ACCUEIL PARENTS - ENFANTS: 

LES CALINOUX 
Lieux de socialisation pour les plus petits: 
Aubréville: Lundi de 9h30 à 11h30  
Les Islettes: Mardi de 9h30 à 11h30 
Clermont: Jeudi de 9h30 à 11h30 
Renseignements: 
Familles Rurales - 03 29 88 41 67 / 06 83 40 43 68 
 
• RELAIS ASSISTANTS MATERNELS: 
Aide et informations aux parents et aux assistants mater-
nels de la CODECOM. Organisation et animation d’un 
lieu d’échange et de socialisation entre assistants mater-
nels, parents et enfants. 
Renseignements: CODECOM - 03 29 87 40 12 

•  TENNIS à Clermont: 
Enfants le Lundi 18h00 à 20h00 Adultes le Lundi de 
20h00 à 23h00. Cours en extérieur par beau temps 
Reprise des cours le dernier lundi de Septembre 
Renseignements et inscriptions:  
M. VERLET - 03 29 80 57 52 
 

• DANSE COUNTRY à Clermont: 
L’école de Musique organise des cours de danse Coun-
try le Samedi. Cours pour débutants et confirmés. 
Renseignements et inscriptions:  
Musique en Pays d’Argonne - 03 29 87 40 30 
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Activités musicales: 
• EVEIL MUSICAL : 
Pour les enfants de 4 à 6 ans  
45 min hebdomadaires. 
Première approche du monde musical à travers 
des situations de pratiques collectives: chants, 
jeux sur percussions, objets sonores... 
 
• DECOUVERTE INSTRUMENTALE: 
Pour les enfants à partir de 5 ans   
45 min hebdomadaires.  
Sensibilisation ludique des enfants à la musique par la dé-
couverte d’instruments enseignés au sein de l’établissement 
et en apprenant les premières notions de lecture des notes 
et du rythme. Découverte de 4 instruments dans l’année. 
 
• FORMATION INSTRUMENTALE: 
Enfants à partir de 7 ans et adultes. 
Cours individuels d’instruments (30min à 1h hebdomadaire) 
et un cours de formation musicale (1h hebdomadaire). 
Plusieurs formules sont proposées pour aménager 
les enseignements selon vos besoins et envies. 
 

• PRATIQUE D’ENSEMBLE: 
Ensemble musical junior pour les élèves débutants. 
Ensemble instrumental pour les élèves confirmés. 
Un groupe vocal « Jeun’s » 
 
• NOUVEAUTE 2011-2012: 
Un atelier de musiques actuelles  
Un atelier d’épinette des Vosges. 
 
• COURS DE CHANT: 
Nouveauté : Chansons françaises, de variétés 
et lyriques. 
 
Instruments enseignés: 
Batterie, flûte traversière, guitare, percussion, piano, saxo-
phone, trompette, violon, orgue, épinette des Vosges 
(nouveauté). 
 

Renseignements et inscriptions; 
Musique en Pays d’Argonne  
14 rue Thiers à Clermont-en-Argonne 
Tel: 03 29 87 40 30 
Mail: ecolemusique.argonne@sfr.fr 
Blog: musique-enpaysdargonne.over-blog.fr 

Autres activités de loisirs: 
• CIRQUE à Dombasle: 
Pour les enfants de 6 à 12 ans. 
Tous les mercredis de 13h45 à 15h15 
Renseignements et inscriptions: 03 29 84 73 65 
 
• PAINTBALL à Aubréville: 
Les adhérents  doivent apporter leurs propres matériels. 
Programmation ponctuelle. http://rab55.free.fr 
Renseignements: M. GOUZON - 06 73 53 08 57 
 
• ATELIERS CUISINE OU COUTURE: 
L’association Familles Rurales propose : 
Atelier Cuisine: un Jeudi par mois, 2€ la séance 
Atelier Couture: deux Jeudis par mois 
Renseignements: 03 29 88 41 67 ou  06 83 40 43 68 
 

• COURS D’ANGLAIS ADULTES aux Islettes: 
Comme chaque année, la CODECOM organise des cours 
d’anglais pour adulte en débutant ou en confirmé. Jours et 
horaires à définir.  
Renseignements: CODECOM - 03 29 87 40 12 
 
• INITIATION ANGLAIS ENFANTS à Aubréville: 
L’association Familles Rurales propose des cours d’initia-
tion anglais pour les 4-7 ans. Les Mardis de 17h00 à 18h00. 
50 € par  trimestre.  
Cours opérationnels à partir de 5 enfants. 
Renseignements: 03 29 88 41 67 / 06 83 40 43 68 
 
• KIOSQUE INFO JEUNESSE: 
Conseils et documents en libre service pour les 12-30 ans 
sur le logement, l’emploi, les études et la santé. 
Renseignements Familles Rurales: 
03 29 88 41 67 / 06 83 40 43 68 
 
• CENTRES DE LOISIRS: 
Durant les vacances scolaires (sauf celles de Noël), pour 
les enfants de 3 à 12 ans. 
Renseignements auprès de Familles Rurales: 
03 29 88 41 67 ou 06 83 40 43 68 
 

• STAGE DE THEATRE: 
Proposé durant les vacances scolaires par l’association 
Musique en Pays d’Argonne.  
En fonction de la demande.  
Renseignements au 03 29 87 40 30 

• BIBLIOTHEQUE INTERCOM-
MUNALE à Clermont-en-
Argonne: 

14 rue Thiers. 
Ouverte le lundi de 17h30h à 19h, le 
Mardi de 15h à 18h30, le Mercredi de 
10h à 12h.  

Bibliothèques: Actuellement en travaux, réouverture 
pour la Toussaint. 
  
• BIBLIOTHEQUE aux Islettes: 
Ancienne Mairie.  
Ouverte le Lundi de 13h30 à 18h00 et 
le Jeudi de 16h30 à 18h00. 
 
• BIBLIOTHEQUE à Aubreville: 
A u 1er étage de la mairie. 
Ouverte le Mardi de 16h30 à 18h30. 

• BIBLIOTHEQUE à Dombasle-
en-Argonne: 

122 rue de la République. 
Ouverte le Mercredi de 
14h00 à 16h00. 
 
• BIBLIOTHEQUE à 

Rarécourt: 
A l’agence Postale. 
Lundi Mardi Mercredi et Jeudi de 15h00 à 
18h00; le Samedi de 9h00 à 12h00. 
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Christian  

PONSIGNON 
 

Maire  
 

Conseiller Général  
 

Délégué  
Communautaire 

Une nouvelle compétence pour la CODECOM: le SPANC 

Zoom sur la CODECOM 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE 
2000) européenne impose à tous les 
états membres un bon état, avec obli-
gations de résultats, de toutes les 
masses d’eaux superficielles et sou-
terraines en 2015. Le respect des 
objectifs de la DCE est une priorité 
fixée par l’Etat. Les collectivités qui 
ne s’engagent pas dans cette démar-
che de reconquête de la qualité de 
l’eau sont susceptibles d’être sanc-
tionnées par l’Etat. Deux types d’as-
sainissement sont imposés : 
• Les habitations raccordées à l’as-

sainissement collectif (rejets trai-
tés par une station d’épuration). 
Sur notre Communauté de Com-
munes, Clermont-en-Argonne en 
est dotée et Les Islettes en réali-
sation prochaine. La réflexion se 
poursuit dans d’autres communes. 

• Les autres habitations relèvent de 

l’Assainissement Non Collectif 
ANC (puisque non raccordées au 
réseau public d’assainissement). 

Pour mesurer l’impact sanitaire et 
environnemental de ces installations 
ANC, un service Public d’Assainisse-
ment Non Collectif SPANC doit être 
créé. La Communauté de Communes 
du Centre Argonne a pris cette com-
pétence à l’unanimité par délibération 
du 5 Novembre 2010. 
 
Modalités de fonctionnement du 
SPANC : 3 types de contrôles à réali-
ser obligatoirement : 
• Contrôle des installations neuves 

à réaliser une fois lors de la créa-
tion de l’installation (construction 
ou réhabilitation). 

• Contrôle des installations existan-
tes, à réaliser une fois lors du dia-
gnostic et avant le 31 Décembre 

2012. 
• Contrôle de bon fonctionnement à 

réaliser après les contrôles du 
neuf et de l’existant au minimum 
tous les 10 ans. 

 
Pour mener à bien ces contrôles, no-
tre Communauté de Communes du 
Centre Argonne a choisi d’adhérer au 
syndicat Germain Guerard de Beau-
site, qui possède les compétences 
techniques et administratives pour 
assurer tous les diagnostics. 
La création de ce SPANC sera ac-
compagné d’un volet communication 
important à destination des élus et 
des usagers : réunions publiques, 
articles de presse, plaquettes d’infor-
mation …  

Alain JEANNESSON, 
Vice-président de la  

compétence  Cadre de vie 

Un nouvel agent de développement durable à la CODECOM: 

Vos délégués communautaires: 
Dans la continuité des précédents nu-
méros, nous vous présentons les délé-
gués communautaires des communes 
du Neufour et de Récicourt. 

 
 

Philippe  
FOURMET 

 
Maire  

 
Délégué  

Communautaire 

Récicourt 

 
 

Bernard  
DAESCHLER 

 

Conseiller  
municipal  

 

Délégué  
Communautaire 

Les délégués communautaires sont les 
représentants de vos villages au sein de 
la Communauté de Communes.  
N’hésitez pas à les contacter pour nous 

faire part de votre point de vue sur cer-
tains dossiers de compétence inter-
communale. 

Le Neufour 

 
 

José 
 VICENTE 

 

Conseiller  
municipal  

 

Délégué  
Communautaire 

Depuis le 1er Septembre, Fanny 
WARNIER occupe le poste d’agent 
de développement durable au sein de 
notre Communauté de Communes. 
Elle est en charge des dossiers rela-
tifs aux compétences Cohésion So-
ciale, Vie sportive culturelle et festive, 

Protection et mise en valeur de l’envi-
ronnement.  
Mosellane d’origine, mais meusienne 
de cœur, Fanny a déjà acquis une 
grande expérience au sein d’une 
Communauté de Communes du dé-
partement. 

 
Nous lui souhaitons la 
bienvenue et une 
bonne adaptation pour 
ce nouveau poste. 


